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Bureau municipal 
Horaire d’été 
Lundi au jeudi 
8 h à 12 h et 13 h à 16 h 
Vendredi 
8 h à 12 h 
 
 
Bibliothèque Denis-Lebrun 
Horaire normal 
Mardi 9 h à 12 h et 13 h à 16 h 
Mercredi 10 h à 11 h 30 et 13 h 

à 18 h 30 
Jeudi 18 h 30 à 20 h 
 
 
Location du Centre 
communautaire 
418 279-5250, poste 3101 
 
 
Location du gymnase 
Karen Gagnon 418 279-3107 
 
 
Comptoir vestimentaire 
Horaire d’été 
Ouvert les 4 et 18 juillet, 1er et 
15 août de 18 h à 20 h 

Fermé du 27 juin au 28 août  
 
 
Club des jeunes d’Albanel 
Heures d’ouverture 
Lundi au jeudi 18 h à 21 h 
Vendredi 18 h à 22 h 30 

ÉQUIPE MUNICIPALE 
Réjean Hudon, 
directeur général 

Rachel Doucet, 
secrétaire-trésorière 
adjointe 

Jessica Lefebvre, 
coordonnatrice des loisirs 

Cynthia Bouchard, 
secrétaire administrative 

Claudine Pouliot, 
secrétaire administrative 

Caroline Lavoie, 
responsable de la bibliothèque 

Réal Bouchard, 
chef d’équipe et inspecteur en 
bâtiment et en environnement  

Rémi Aubut, 
préposé aux travaux publics  

Marc-André Larouche, 
préposé aux travaux publics  

Réjean Thibeault, 
préposé aux travaux publics  

Les photos utilisées dans le journal sont en 
majorité prises par 

M. Réjean Larouche, photographe d’Albanel. 

Francine 
Chiasson 
Mairesse 
maire@albanel.ca 

Liane 
Proulx 
Siège no 1 
conseiller1 
@albanel.ca 

Édith 
Pouliot 
Siège no 2 
conseiller2 
@albanel.ca 

Isabelle 
Thibeault 
Siège no 3 
conseiller3 
@albanel.ca 

Stéphane 
Bonneau 
Siège no 4 
conseiller4 
@albanel.ca 

Dave 
Plourde 
Siège no 5 
conseiller5 
@albanel.ca 

Nicole 
Pelchat 
Siège no 6 
conseiller6 
@albanel.ca 



 

Au début de ce mois de juillet, je tiens tout d’abord à vous souhaiter de 
très belles vacances ainsi qu’un été rempli de belles rencontres avec vos 
parents et amis. Je vous invite également à participer en grand nombre à 
notre réputé Festival de la gourgane qui tiendra sa 43e édition du 27 au 
30 juillet prochain. Je remercie chaleureusement tous les bénévoles qui 
s’impliquent, sous la présidence de Mme Geneviève St-Pierre, à 
l’organisation de cet événement et je leur souhaite un franc succès. 

Je tiens également à vous mentionner que le mandat du conseil 
municipal actuel tire déjà à sa fin puisque des élections auront lieu le 5 
novembre prochain. Nous avons fait de notre mieux pour assurer une 
saine gestion de notre municipalité et vous aurez à vous prononcer sur la 
formation de la prochaine équipe. D’ici là, je collaborerai avec Récif 02 
pour inciter plus de femmes à se présenter aux prochaines élections 
municipales. Ce n’est pas un problème à Albanel, car notre conseil est 
composé de 5 femmes et 2 hommes et nous avons même fait l’objet d’un 
reportage à Radio-Canada sur le sujet. Si l’on souhaite la parité, nous 
aurions plutôt besoin d’inciter davantage d’hommes à se présenter 
comme candidat, mais finalement c’est la population qui décidera. 
Néanmoins, au niveau de l’ensemble de la région, il y a un manque 
important de femmes. En effet, après les élections de 2013, les femmes 
de notre région occupaient 12,2 % des postes de mairesse et 28,5 % des 
postes de conseillère. Récif 02 a donc monté un programme de mentorat 
dans lequel j’ai accepté de participer afin de renseigner les femmes de la 
MRC sur les aléas de la politique municipale et à les encourager à se 
présenter en tant que candidate aux prochaines élections. Quoi qu’il en 
soit, c’est de personnes compétentes et dévouées que chaque 
municipalité a besoin pour voir à l’administration des fonds publics et à 
la gestion des différents dossiers. J’invite donc les personnes intéressées, 
hommes ou femmes, à poser leur candidature si les nombreux défis de la 
politique municipale vous intéressent. 

En terminant, je vous annonce que je solliciterai un 2e mandat au poste 
de mairesse, car plusieurs dossiers sont encore à réaliser et j’ai le goût de 
continuer à servir la population de notre belle municipalité. 

 
 
Francine Chiasson 
Mairesse 

 

 

 
DATES 

À RETENIR 
 
 

Dates des séances  
municipales 

Lundi 3 juillet 2017 

Lundi 14 août 2017 

 

 

JOURNAL 

Prochaine parution  
septembre-octobre 2017 

Date de tombée 
15 août 2017 
Avant midi 

 

Collecte des matières 
résiduelles 

Tous les jeudis soirs 
 

 
Municipalité d'Albanel 

160, rue Principale 
Albanel (Québec) 

G8M 3J5 

Téléphone : 418 279-5250 
Télécopieur : 418 279-3147  

info@albanel.ca 
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Administration : 
 Acceptation des listes de comptes du mois de mai 2017 d’une 

somme de 143 747,01 $; 

 Acceptation des listes de comptes du mois de juin 2017 d’une 
somme de 175 907,36 $; 

 Autorisation du versement de la subvention 2017 au Comité 
d’embellissement; 

 Nomination de madame Isabelle Thibeault à titre de mairesse 
suppléante pour juillet, août et septembre 2017; 

 Inscription de mesdames Francine Chiasson et Liane Proulx au 
congrès 2017 de la FQM; 

 Autorisation de procéder au remboursement d’une somme de 
16 000 $ au fonds de roulement; 

 Autorisation du versement de la participation municipale au 
CDE du secteur GEANT pour 2017; 

 Autorisation au directeur général de négocier de gré à gré avec 
la Caisse populaire pour le financement d’une somme 
approximative de 78 000 $. 

Transports 
 Autorisation du renouvellement du contrat d’entretien des 

chemins municipaux d’hiver avec l’entrepreneur Excavation D.F. 
pour la saison hivernale 2017-2018; 

 Autorisation d’ajout d’un addenda à l’appel d’offres pour 
l’entretien des chemins d’été sur le territoire de la municipalité; 

 Autorisation de procéder à l’achat d’abat-poussière à Somavrac 
réparti sur 3 applications; 

 Accord du contrat de nivelage à Entreprises de construction 
Gaston Morin (1979) ltée pour les saisons estivales 2017-2018; 

 Autorisation au directeur général de procéder par appel 
d’offres pour l’achat de gravier 0-3/4’’ pour le rechargement; 

 Acceptation et transmission de la liste des travaux dans le 
cadre du PAARRM 2017-2018. 

Hygiène du milieu 
 Acceptation du plan d’intervention en eau potable et eaux 

usées de Norda Stelo avec les modifications apportées par le 
MAMOT; 

Urbanisme et développement 
 Appui à la demande de M. Gilles Pouliot à la CPTAQ concernant 

l’inclusion en zone agricole des lots 50, 51 et 53 du Rang A; 

 Autorisation d’une demande au SARP concernant le local du 
Comité la gourganette; 

 Acceptation de la dérogation mineure de M. Michel Harvey et 
Mme Françoise Tremblay concernant leur résidence du 167, rue 
Industrielle. 

Loisirs et culture 
 Acceptation de l’embauche de M. Michel Villeneuve, préposé à 

l’entretien et de Mme Francine Schmitt, préposée à l’accueil, au 
Camping municipal; 

 Autorisation de l’embauche de trois animateurs de soccer pour 
les jeunes de 4 à 15 ans pour la saison 2017; 

 Acceptation du versement de 75 % de la subvention accordée à 
la FADOQ par le fonds de la ruralité pour son projet; 

 Acceptation des dépenses inhérentes à l’organisation de la Fête 
de la famille; 

 Acceptation du versement d’une subvention au Comité local 
d’Albanel pour la CJS; 

 Adoption d’une Politique d’utilisation des Services de loisirs; 

 Autorisation de l’embauche de M. Tommy Laliberté à titre 
d’entraîneur de baseball pour 2017; 

 Autorisation de l’embauche de 3 animatrices pour le Camp de 
jour 2017; 

 Autorisation de l’embauche de 2 sauveteurs et 1 assistante-
sauveteuse pour la piscine municipale; 

 Autorisation de l’achat de 40 casquettes pour le baseball; 

 Acceptation du versement de 75 % de la subvention accordée à 
la Municipalité d’Albanel par le fonds de la ruralité pour son 
projet; 

 Acceptation du versement de 75 % de la subvention accordée à 
la CJS par le fonds de la ruralité pour son projet; 

 Acceptation du versement de 75 % de la subvention accordée 
au Festival de la gourgane par le fonds de la ruralité pour son 
projet; 

 Acceptation qu’un montant de subvention et un budget 
d’entretien soient ajouter au budget à compter de 2018 pour 
les Parcs Coteau-Marcil et Carré des Cyprès; 

 Autorisation de l’embauche de Mme Sonia Perron à titre de 2e 
préposée au Camping; 

 Adoption des modifications au document « Politique et 
règlements du Camping »; 

 Autorisation de mandater Anicet Tremblay et Serge Harvey, 
architectes, pour la réalisation d’un plan concept pour le projet 
de toit au-dessus de la patinoire; 

 Autorisation à la responsable des loisirs de déposer une 
demande dans le cadre du programme « Nouveaux horizons 
pour les aînés ». 

Dons et subvention 
 Acceptation du versement d’un soutien financier à la 

Polyvalente de Normandin pour le Gala Méritas; 

 Autorisation d’une aide financière à Alliance forêt boréale pour 
l’organisation de la « Grande marche forestière »; 

 Acceptation du versement d’une somme à la Saint-Vincent de 
Paul à titre de contribution financière pour le cocktail de 
bienvenue. 

Résolutions 
 Autorisation du renouvellement du contrat d’opération d’une 

fourrière municipale pour 2017 avec le Refuge animal Roberval; 

 Autorisation du passage des cyclistes sur le territoire d’Albanel 
lors du « Challenge cycliste des Bleuets Desjardins »; 

 Acheminement d’une demande au Gouvernement afin de 
permettre aux élus d’assister aux séances extraordinaires du 
conseil par voie électronique; 

 Adoption du Règlement no 17-224 (SQ 17-01) concernant la 
circulation et le stationnement; 

 Adoption du Règlement no 17-225 (SQ 17-02) concernant la 
paix dans les endroits publics; 

 Adoption du Règlement no 17-226 (SQ 17-03) concernant les 
nuisances; 

 Autorisation de l’établissement d’un périmètre pour permettre 
l’arrivée des finissants pour le Bal 2017; 

 Autorisation de la modification de l’entente intermunicipale 
constituant la Régie GEANT; 

 Adoption d’une politique de communications; 

 Adoption du projet de loi no 122 avant les prochaines élections 
de novembre prochain.  

PROCHAINES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 
 Les prochaines séances se tiendront les lundis 3 juillet et 14 août 2017, à 19 h 30, à l’édifice municipal. 



 

TROISIÈME VERSEMENT 
TAXES FONCIÈRES 
À tous les contribuables concernés, vous devez 
acquitter le troisième versement des taxes municipales 
avant le 14 juillet 2017 afin d’éviter de payer des frais 
d’intérêt. 

COLPORTEURS OU COMMERCES 
ITINÉRANTS 
Nous vous rappelons que la Municipalité d’Albanel a 
adopté un règlement qui oblige tout commerce 
itinérant et tout colporteur à détenir un permis délivré 
par l’inspecteur pour exercer ses activités dans les 
limites de la municipalité. 

Le permis doit être porté visiblement par la personne 
qui effectue le colportage et doit être remis pour 
examen à un agent de la paix ou à l’inspecteur en 
bâtiment qui en fait la demande. 

Si un vendeur itinérant ou un colporteur se présente 
chez vous, vous pouvez appeler au bureau municipal 
aux heures d’ouverture ou à la Sûreté du Québec en 
dehors des heures d’ouverture. 

Notre règlement ne concerne pas les organismes sans 
but lucratif, les campagnes de financement pour les 
étudiants, la fabrique et les églises constituées en 
corporation. 

Pour plus d’information, nous vous invitons à vous 
présenter au bureau de la municipalité pour consulter 
le règlement ou encore sur notre site Internet. 

PROGRAMME D’ÉCONOMIE D’EAU 
POTABLE 
Les citoyens d’Albanel desservis par l’aqueduc 
municipal sont autorisés à arroser pendant la période 
s’étendant du 15 mai au 15 septembre selon l’horaire 
déterminée par l’adresse civique. Les mercredis, 
vendredis et dimanches sont réservés aux numéros de 
maison impairs et les mardis, jeudis et samedis aux 
numéros de maison pairs. 

Cet horaire est applicable sur tout le territoire 
d’Albanel où il y a un système d’aqueduc municipal. 

Nous vous remercions d’agir en utilisateurs avisés et 
préoccupés par l’environnement et le développement 
durable. 

Réal Bouchard 
Inspecteur en bâtiment 

LE COIN DU CITOYEN 

Envoyer vos photos à cpouliot@albanel.ca 
C’est gratuit! 

 

 

 

 

La Municipalité d’Albanel 

désire encourager ses 

citoyens à souligner des 

évènements particuliers 

en vous offrant 

gratuitement cet espace. 

 

Si vous désirez souligner 

une naissance, un 

mariage, un évènement, 

féliciter une personne, 

etc., n’hésitez pas à nous 

envoyer vos photos 

accompagnées d’un 

court texte. 



 

 

HORAIRE D’ÉTÉ 
MUNICIPALITÉ D’ALBANEL 
Voici l’horaire d’ouverture du bureau de la 
municipalité d’Albanel pendant la période estivale, 
soit du 1er juin au 2 septembre 2017 inclusivement. 

Bureau : 
Lundi au jeudi : 8 h à 12 h et 13 h à 16 h 
Vendredi : 8 h à 12 h 

Employés extérieurs : 
Lundi au jeudi : 7 h à 12 h et 13 h à 17 h 
Vendredi : 8 h à 12 h 

ROULOTTE DE VILLÉGIATURE 
Véhicules récréatifs pour le camping 
Selon le Règlement de zonage de la municipalité 
d’Albanel, un véhicule récréatif pour le camping est un 
véhicule immatriculé conformément au Code de la 
sécurité routière, monté sur roues ou non, utilisé pour 
abriter des personnes pour de courts séjours, et 
construit de façon telle qu’il puisse être attaché à un 
véhicule moteur ou poussé ou tiré par un véhicule ou 
se mouvoir lui-même. La largeur d’une roulotte est 
inférieure à trois mètres (3,0 m) de largeur. Sont 
comprises dans cette définition, aux fins du présent 
règlement, une tente-roulotte, une roulotte de 
camping et une roulotte motorisée (campeur). Ils sont 
aussi soumis à certaines règles très importantes. 

Règles minimales d’implantation 
L’implantation de roulottes de villégiature ou 
véhicules récréatifs pour le camping est seulement 
permise dans les terrains de camping. Leur présence 
ailleurs n’est tolérée que pour des fins de remisage 
saisonnier. 

Agrandissement et modifications 
Aucun agrandissement ni aucune modification autre 
que celle aménagée par le fabricant ne peuvent être 
apportés aux roulottes implantées conformément aux 
présentes dispositions. Il est interdit de modifier un 
véhicule récréatif de façon à en réduire la mobilité ou 
de manière à affecter sa conformité aux normes 
provinciales concernant les véhicules routiers ainsi que 
de remplacer les parties amovibles de toile ou d’autres 
matériaux d’un véhicule récréatif par des parties fixes 
ou rigides. Par ailleurs, le rejet des eaux usées doit se 
faire conformément aux normes provinciales en 
vigueur. 

Réal Bouchard 
Inspecteur en bâtiment 

MESSAGE AUX PROPRIÉTAIRES DE 
CHIEN 
La problématique des chiens qui aboient 
excessivement est certainement la plainte que les 
citoyens rapportent le plus auprès des municipalités. 
Cette sérieuse nuisance est à la base de plusieurs 
chicanes entre voisins. Chaque citoyen se doit de faire 
preuve de tolérance et de souplesse pour la résolution 
rapide de ces conflits. 

De plus, il est important de rappeler qu’en vertu de 
l’article du règlement no 01-90, chaque chien doit être 
attaché en tout temps à moins qu’il ne soit 
accompagné d’une personne qui peut avoir le plein 
contrôle de l’animal. 

PAIEMENT DE LA LICENCE DE 
CHIEN 
La Municipalité d’Albanel mandate le Refuge animal 
Roberval pour la mise en application du règlement 
municipal no 05-128, stipulant que tout propriétaire 
de chien doit se prémunir d’une licence au coût de 
25 $ par année. 

Dès que vous aurez reçu l’avis d’enregistrement canin 
provenant du Refuge animal, vous pourrez effectuer 
votre paiement par la poste au Refuge animal 
Roberval ou au bureau de la municipalité d’Albanel 
situé au 160, rue Principale, G8M 3J5. 

Si vous effectuez un paiement par chèque, vous 
devez émettre celui-ci à l’ordre du Refuge animal 
Roberval. 

PISCINE PRIVÉE 
Une piscine, telle que l’indique le Règlement de 
zonage de la municipalité d’Albanel, est définie 
comme suit : 

« Tout bassin extérieur ou intérieur, creusé ou hors-
sol, permanent ou temporaire, conçue pour la 
natation, la baignade ou tout autre divertissement 
aquatique, ayant une profondeur d’eau égale ou plus 
grande que 60 centimètres en quel qu’endroit de 
celui-ci. » 

Il est donc nécessaire d’obtenir un permis de 
l’inspecteur en bâtiment de la municipalité pour 
l’installation d’une piscine et celle-ci doit être clôturée. 

Réal Bouchard 
Inspecteur en bâtiment 



 

  NOUVEAU SERVICE À LA 
MUNICIPALITÉ 
La Municipalité souhaite aviser ses 
citoyens que depuis le 9 juin dernier, 
elle s’est dotée d’un terminal TPV  
vous permettant ainsi d’effectuer vos 
paiements par paiement direct. 

Cependant, veuillez noter que, bien que vous 
puissiez effectuer des paiements, aucun retrait 
ne sera autorisé. 

Le service Interac est disponible pour tout genre 
de transaction à l’exception des paiements du 
Camping ainsi que ceux de la licence de chien. 

ÉLECTION MUNICIPALE 2017 
Pour les personnes intéressées à se présenter à 
un poste de conseiller ou celui de maire, la date 
limite pour déposer votre bulletin de mise en 
candidature est le vendredi 6 octobre 2017 à 
16 h.  

Les élections se tiendront le 
dimanche 5 novembre au Centre 
communautaire.  



 

 

COURS DE NATATION JUNIOR 

QUELQUES PLACES DE DISPONIBLES 

Dans les groupes junior 2 et junior 7-8-9-10, il reste 
encore quelques places. Faites vite! 

Les cours de natation du programme de la Croix-
Rouge junior 1 à 10 s’adressent aux enfants de 5 
ans et plus. Les cours débuteront le lundi 3 juillet et 
se termineront le vendredi 14 juillet. Niveau 1 de 11 
h 30 à 12 et niveau 2 de 10 h 45 à 11 h 15.Le coût 
est de 45 $.  

PISCINE MUNICIPALE 

INFORMATION 
 Ouverture le lundi 19 juin 2017. 

 S’il y a une demande, un corridor sera installé 
pour faire des longueurs. 

 Le casque de bain est toujours obligatoire. Des 
casques de bain seront en vente à l’accueil du 
camping. 

COURS DE NATATION 
ESSENTIEL 1 ET 2 – NOUVEAUTÉ 
Croix-Rouge Natation Essentiel est un programme 
composé de deux niveaux destiné aux adultes et 
aux adolescents. Les cours sont conçus de manière 
à permettre aux nageurs de développer ou 
d’améliorer leur aisance dans l’eau par l’entremise 
de la maîtrise de techniques de flottaison de base, 
de mouvement et de respiration. Ils permettent 

également d’entretenir les connaissances de base, 
les techniques et les attitudes nécessaires pour 
rester en sécurité dans l’eau, sur l'eau et près de 
l’eau. Utile pour les gens qui veulent s’entraîner 
pour des sports qui se pratiquent dans l’eau et pour 
ceux qui font du triathlon. 

Nombre de cours : 10 cours 
Heure : 17 h à 18 h 
Date : à déterminer selon l’horaire du moniteur 

(entre le lundi et le vendredi, en raison de 1 
à 2 cours par semaine) 

Coût : 50 $ 
Inscription : Secrétariat de la municipalité. Le 

paiement fait office d’inscription 
(minimum de 5 inscriptions). 

Pour info : www.croixrouge.ca chercher « Croix-
Rouge natation essentiel » ou appeler 
Jessica Lefebvre au 418 279-5250, 
poste 3106. 

CAMP DE JOUR 
Les activités du camp de jour se tiendront du 26 
juin au 18 août 2017 pour une période de huit 
semaines. Cette année, nous pouvons prolonger la 
durée du camp de jour grâce à l’obtention d’une 
aide financière du ministère de la Famille. Les 
activités se tiendront au gymnase de l’école Henri-
Bourassa. Pour plus d’information, contactez 
madame Jessica Lefebvre, coordonnatrice des 
loisirs, au 418 279-5250, poste 3106. 

PISCINE MUNICIPALE  

HORAIRE 

NOUVEAUTÉ : La piscine municipale sera ouverte de 10 h à 12 h les fins de semaine ainsi que tous les jours 
lors des semaines de la construction du 22 juillet au 6 août (si la température le permet). 

Les cours de natations se tiendront seulement du 3 au 14 juillet 2017. 

Veuillez prendre note que la Municipalité se réserve tout de même le droit d’ouvrir la piscine les fins de 
semaine le matin et en soirée jusqu’à 21 h, lors des journées chaudes (canicule). 

Pour information, contactez Mme Jessica Lefebvre au 418 279-5250, poste 3106.  

HEURES LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE 

10 h à 12 h Cours Cours Cours Cours Cours Ouverte Ouverte 

12 h à 13 h Fermée Fermée Fermée Fermée Fermée Fermée Fermée 

13 h à 17 h Bain libre Bain libre Bain libre Bain libre Bain libre Bain libre Bain libre 

17 h à  8 h Fermée Fermée Fermée Fermée Fermée Fermée Fermée 

18 h à 20 h Bain libre Bain libre Bain libre Bain libre Bain libre Bain libre Bain libre 

http://www.croixrouge.ca


 

  

NOUVEAU SERVICE 
CHUTE À LIVRE 
Bonjour à vous tous chers abonnés. Nous avons une 
belle nouveauté à la bibliothèque Denis-Lebrun.  
Nous avons fait l’acquisition d’une chute à livre qui 
vous permettra de venir y déposer vos volumes 
quelque soit l’heure ou le jour.  Grâce à ce nouveau 
service, nous sommes convaincus que chaque usager 
se fera un devoir de venir rapporter un petit livre qui 
prend la poussière et que l’on ne pouvait rapporter! 

Nous aurons à faire des appels pour les livres en 
retards et j’attends de vous, amis lecteurs, une bonne 
coopération.  Je vous en remercie  à l’avance. 

CLUB DE LECTURE D’ÉTÉ TD  
À nouveau cet été, le Club de lecture d’été TD sera 
offert à tous les enfants de moins de 12 ans. 

Lors de l’inscription au club, chaque jeune recevra un 
carnet pour inscrire les livres empruntés et lus 
pendant l’été ainsi que des autocollants. Pour 
inscrire vos enfants de 1 à 12 ans, présentez-vous au 
comptoir de prêt sur les heures d’ouverture de la 
bibliothèque.  

LIVRES QUI VIENNENT JUSTE 
DE SORTIR 
NOUVELLES ACQUISITIONS DE ROMANS 
ADULTES : 
 « L’année sans été », tome 2, La hauteur des 

terres de Julie Lemieux; 

 « Food #1 », collectif; 

 « La promesse des Gélinas », tome 4, Laurent de 
France Lorrain; 

 « Le refuge aux roses » de Marie-Bernadette 
Dupuy; 

 « Souvenirs d’autrefois », tome 3, 1920 de 
Rosette Laberge; 

 « Sur les berges du Lac Brûlé », tome 2, Entre la 
ville et la campagne de Colette Major-McGraw; 

 « Absolument tout » de Nicola Yoon; 

 « Messagère des anges », tome 1, Abigaël de 
Marie-Bernadette Dupuy; 

 « Une simple histoire d’amour », tome 1, 
L’incendie de Louise Tremblay d’Essiambre; 

 « Un appartement à Paris » de Guillaume Musso; 

 « La dernière des Stanfield » de Marc Levy; 

 « Noir comme la mer » de Mary Higgins Clark; 

 « Tous les deux » de Nicholas Sparks; 

 « Obsession » de Nora Roberts; 

 « Un cadeau du ciel » de Suzanne Roy; 

 « Un homme trop jeune » de Whitney G.; 

 « Le grand magasin », tome 1, La convoitise de 
Marylène Pion; 

 « La cabane à sucre des Rivard », tome 1, 
Première génération de Mario Hade; 

 « Dans le regard de Luce », tome 2, de Pauline 
Gill; 

 « Sur les berges du lac Brûlé », tome 1, de 
Colette Major-McGraw; 

 « La promesse des Gélinas », tome 3, Florie de 
France Lorrain; 

 « Tel était leur destin », tome 2, Les racines d’un 
village de Nathalie Lagassé; 

 « Les étoiles de la fortune », tome 3, Reily de 
Nora Roberts; 

 « Il était une fois à Québec », tome 1 et 2, D’un 
siècle à l’autre et Au gré du temps de Michel 
Langlois.  

NOUVELLES ACQUISITIONS DE ROMANS 
JEUNESSE : 
 «Carnet de l’enfer », tome 1, L’attaque des 

ballons-monstres; 

 « Défense d’entrer! », tome 1, Réservé aux gars; 

 « Défense d’entrer! », tome 2, Histoire de peur.  

NOUVELLE ACQUISITION DOCUMENTAIRE : 
 « Revenir au monde » de Nicole Bordeleau; 
 « Discussions avec mes parents » de François 

Morency. 

Il y aura de nouveaux romans à chaque mois, venez 
nous voir!  

NOUVELLES ACQUISITIONS DE 
MAGAZINES : 
 Ricardo; 
 Gabrielle; 
 Mieux-être; 
 La terre de chez nous. 

Et bien d’autres encore! 

BONNE LECTURE ET AU PLAISIR DE SE RENCONTRER! 

Caroline Lavoie, responsable de la bibliothèque, 
418 279-5250, poste 3140, clavoie@albanel.ca. 

Visitez notre page Facebook : Biblio Albanel 



 

 

 

Visitez notre page Facebook : Biblio Albanel 



 

 

COMITÉ D’EMBELLISSEMENT 
Encore une fois cette année, le Grand Bazar du 
Comité d’embellissement d’Albanel a connu un 
grand succès!  

C’est grâce à vos dons de marchandises diverses 
que nous serons en mesure de fleurir notre beau 
village. 

Un grand merci à nos commanditaires, grâce à eux, 
nous avons fait le tirage de plusieurs cadeaux.  

Voici la liste des gagnants : 

 Bijouterie Daniel Thibault 
Ensemble Collier et boucles d’oreilles : Isabelle 
Thibeault 

 Pharmacie Sonya Lamontagne 
Trousse de voyage : Annie Bérubé 
Ensemble produit pour le bain : Carmen 
Boudreault 

 Caisse populaire Desjardins des Plaines boréales 
Tasse isolante : Marie-Michèle Théberge 
Couverture : Évangeline Plourde 
Glacière : Réjeanne Thibeault 

 Marché Gagnon Plus 
Abri de plage-soleil : Thérèse Grimard 
Ustensiles BBQ : Lise Paré 

 Gaudreault Mini-mécanique 
T-shirt : Marie-Michèle Théberge 

 Délices du Lac-St-Jean 
Trio tartinades de bleuets sauvages : Sandra 
Duchesne 

 Excavation Propel 
Bon d’achat à l’épicerie : Jeanne-Mance Roy 

 Coop Normandin BMR 
Ensemble de 3 pots de fleurs : Élisabeth Doucet 

 Équipement JCL (Kubota) 
Sécateur : Dave Plourde 

 Jardin d’or 
6 emballages cadeaux : France Vachon, Michel 
Lamontagne, Raymond Tremblay, Audrée 
Langlais, Gaétane Martel et Guylaine Poirier 

 Groupe Sygma 
Jouet Massey Ferguson : Normande Nadeau 

 Télé-câble Albanel 
Bon d’achat à l’épicerie : Nicole Lyna 

 Horti-Plus 
Arbre illuminé : Lisa Lavoie 

Merci aussi à la FADOQ pour nous avoir permis 
d’utiliser la salle. 

C’est encore le temps du grand ménage du 
printemps, alors pensez à nous et n’hésitez pas à 
nous appeler, nous acceptons vos objets tout au 
long de l’année!  

Encore une fois, merci à toute la population 
d’Albanel et des environs 

Lyne Larouche, 418 279-5115. 

CAMP DE JOUR 
SOUTIEN FINANCIER 
Depuis déjà quelques années, le Camp de jour 
d’Albanel s’échelonne sur 7 semaines. La 
Municipalité est consciente que certains 
parents ont une problématique quant à la 
garde de leurs enfants entre la fin du Camp de 
jour et le début de l’école. Pour l’été 2017, 
nous avions donc comme objectif de bonifier 
ainsi que d’accroître notre offre de service. 
Donc, dans le but de répondre aux besoins des 
familles d’Albanel, nous avons fait une 
demande de subvention afin de prolonger la 
durée du Camp de jour au ministère de la 
Famille.  

Cet été, le Camp de jour sera d’une durée de 
8 semaines, soit du 26 juin au 18 août 2017. 
Ceci est rendu possible grâce au programme 
du ministère de la Famille, pour un montant de 
1 932 $. 

Nous sommes très heureux de cette annonce 
et nous attendons vos enfants pour passer huit 
semaines dynamiques et stimulantes en leur 
compagnie, et ce, dès le 26 juin !  



 

CLUB FADOQ D’ALBANEL 
CLUB DE LA GAIETÉ 50 ANS ET PLUS  

Bonjour à tous! 

Cette année, le nouveau conseil du Club FADOQ de la 
Gaieté d’Albanel s’est donné comme objectif de 
diversifier son offre de service et de rajeunir son 
membership. Donc, voulant initier de nouvelles 
activités, la direction a monté un projet d’initiation à 
la mycologie et a présenté une demande de 
subvention au Fonds de la ruralité d’Albanel et le 
projet a été accepté dans son ensemble. 

La direction avait préalablement demandé à deux 
passionnés de mycologie, monsieur Pierre-Marie 
Plourde et madame Denise Coulombe, de présenter 
une structure de cours théoriques et de sorties sur le 
terrain. Le but du cours était surtout de faire connaître 
les principaux champignons comestibles du Lac-Saint
-Jean et les milieux dans lesquels on peut les trouver. 

Cette activité a été présenté aux membres présents 
lors de l’assemblée annuelle. Une réponse 
enthousiaste a permis de réaliser l’intérêt des 
membres pour cette activité pour laquelle dix-sept 
personnes se sont inscrites. 

Actuellement, les quatre cours théoriques de deux 
heures ont été donnés et deux sorties en plein air, 
lesquelles furent bien occupées, ont eu lieu afin de 
trouver, identifier et cueillir des morilles. Les 
prochaines sorties sont d’ailleurs attendues avec 
impatience. Je vous raconterai la suite dans une 
prochaine édition du journal. 

J’aimerais vous informer que les cartes pour l’activité 
du dîner au Festival de la gourgane sont déjà 
disponibles. Les responsables sont mesdames Liliane 
Allard (418 279-5935), Évangéline Plourde (418 279-
3350) ainsi que Jeannine Fontaine (418 279-2160). 

À BIENTÔT! 

Michel Lamontagne 



 

 
FÊTE DE LA FAMILLE ET BÉBÉ DE 
L’ANNÉE 
Le 4 juin dernier a eu lieu la Fête de la famille 
d’Albanel sur le site du camping municipal. C’est 
environ 200 personnes qui ont participé à cette fête! 
Nous profitons de cet événement afin de souligner les 
naissances de l’année et, cette année, c’est Dahlia 
Pronovost, fille d’Ève Théberge et Doran Pronovost, 
qui fût nommée le « Bébé de l’année » de la 
municipalité d’Albanel pour l’année 2016-2017. 
Félicitations! 

Merci à tous nos partenaires pour leur soutien à notre 
événement : Municipalité d’Albanel, Comité porteur de 
la ruralité, Coopérative d’Albanel-Marché Bonichoix, 
Transport M.Y. Caron, Bijouterie Thibault, Délices du 
Lac-Saint-Jean, Chevaliers de Colomb, Festival de la 
gourgane et le Comptoir vestimentaire. 

Merci à nos jeunes bénévoles qui ont mis la main à la 
pâte : Allyson Goudreault, Cassandra Saulnier, Jean-
Christophe Hossay, Joëlle Delisle, Rose Gaudreault et 
Rosalie Bouchard. 

Sans oublier ceux sans qui il serait impossible de 
réaliser cette fête : Dave Plourde, Judy Ouellet, Marie-
Ève Thibeault, Mélanie Girard et Nancy Gagnon. Merci 
énormément pour votre engagement et votre temps 
en tant que membre du comité organisateur!  

Sachez que nous recrutons d’année en année pour 
réaliser cette fête, votre fête! À l’an prochain! 

Jessica Lefebvre 
Coordonnatrice des loisirs 

COMPTOIR  VESTIMENTAIRE  À 
ALBANEL 
HORAIRE D’ÉTÉ 
Le Comptoir vestimentaire à Albanel fermera 
temporairement ses portes du 27 juin au 28 août 2017.   

Exceptionnellement, il sera ouvert  les  4 et 18 juillet, 
1er et 15 août de 18 h à 20 h.  Pour information,  
téléphonez au 418-279-5272 (Lorraine) ou au 418-279
-5872 (Lise).    

BONNES VACANCES À TOUS ! 

Thérèse St-Pierre, présidente  



 

COUP DE CHAPEAU 
Aujourd’hui, nous avons le plaisir de vous présenter 
un homme d’Albanel qui connaît la forêt de notre 
secteur « comme le fond de ses poches ». C’est lui-
même qui le dit! 

Cette personne est Bernard St-Pierre. 

Bernard n’est pas un travailleur forestier mais il a 
œuvré durant 35 années dans un moulin de sciage, 
souvent 6 jours/semaine. 

Lorsqu’il a pris sa retraite en 1999, il fût aussitôt 
recruté comme directeur pour un organisme qui 
avait pour mission de développer et aménager la 
forêt touristique d’Albanel. Tout le monde connait 
cet organisme sous le nom de DAFTA. 

À cette période, c’était monsieur Paul Noël qui en 
était le président et celui-ci n’a pas tardé à recruter 
Bernard en qualité de bras droit. Les premières 
années furent consacrées à la coupe de bois, à le 
faire transporter afin de réaliser un sentier cyclable 
qui se rendrait à la 9e chute de la rivière Mistassini. Il 
fallait aussi construire des ponceaux, s’occuper des 
écluses de castors, construire des belvédères, 
ajouter de la signalisation et quoi encore! Lorsque le 
sentier cyclable « Au fil des rivières » fût complété, il 
fît la fierté de tous. De plus, il devint un sentier hors
-piste que la Véloroute a inauguré. 

Les heures de bénévolat que Bernard y a consacré 
sont considérables et il faut aujourd’hui le 
reconnaître. Une fois terminé, il restait à l’entretenir 
afin que les utilisateurs l’adoptent comme un 
produit de qualité. Le sentier devait être nivelé, les 
arbres tombés sous les caprices du vent devaient 
être coupés, les petits arbres qui poussaient 
devaient être fauchés, sans oublier les écluses. 
Encore aujourd’hui, les fameuses écluses…Bernard 
vous en dira quelque chose! Il a bien des histoires à 
raconter sur le sujet. 

Lorsque Bernard St-Pierre dit qu’il connaît cette 
forêt « comme le fond de ses poches » c’est que, 
durant toute son enfance vécue dans ce secteur, il y 
a chassé, exploré dans ses moindres recoins sans 
oublier la cueillette de bleuets chaque été. C’était 
donc l’homme de la situation lorsqu’est venu le 
temps de réaliser des projets pour DAFTA. 

Les négociations avec la MRC et ses différents 
intervenants furent l’objet de plusieurs rencontres 
dans le but de réaliser un produit qui a été un 
modèle suivi par plusieurs municipalités par la suite. 
Il fallait des personnes capables de prendre le 
flambeau. 

Maintenant, le travail d’entretien est peut-être 
moins lourd mais, il nécessite toujours un œil ouvert 
sur ce sentier qui fût mis en place par des personnes 
déterminées qui n’avait pas peur de relever de 
grands défis et Bernard est de ceux-là et il peut en 
être fier. 

Aujourd’hui, l’action de DAFTA reflète sur 
l’ensemble de la collectivité d’Albanel. Que ce soit 
pour le mobilier urbain, l’affichage électronique, 
l’embellissement, le Festival, la St-Vincent de Paul, 
etc. 

L’équipe de Bernard St-Pierre, président de DAFTA, 
collabore au financement de beaux projets qui 
contribuent à l’amélioration de la qualité de vie à 
Albanel. Bernard St-Pierre est un homme 
indispensable pour notre milieu, il est humble et 
travaille dans l’ombre mais, il est un homme de 
parole et de cœur. 

Pour toutes ces raisons, nous lui offrons un coup de 
chapeau bien mérité.  



 

LA CJS D’ALBANEL EST 
DE RETOUR! 
Cet été, les jeunes d’Albanel seront à votre service 
pour exécuter divers travaux dès la fin juin! 

Que vous soyez une entreprise ou un particulier, 
faites appel à la CJS pour vous donner un coup de 
main!  

Pour nous joindre : 418 501-8250 

Suivez-nous sur Facebook! 

CSJ d’Albanel 

RÉGIE INTERMUNICIPALE DE 
SÉCURITÉ INCENDIE GEANT 
GIRARDVILLE — SAINT-EDMOND-LES-PLAINES — 

ALBANEL — NORMANDIN — SAINT-THOMAS-
DYDIME 

LE BARBECUE : VOTRE CUISINIÈRE D’ÉTÉ EST À 
SURVEILLER! 

Vivement l’été et la cuisine sur le barbecue! Mais 
attention aux risques d’incendie! Assurez-vous de 
nettoyer régulièrement les grilles et les brûleurs ainsi 
que de vérifier les conduits d’alimentation. 

De plus, soyez toujours vigilant et ne laissez jamais 
sans surveillance les aliments que vous 
cuisez. N’oubliez pas, les bonbonnes doivent toujours 
être remisées sécuritairement. 

BONNE GRILLADE! 

 Tonte de pelouse; 

 Désherbage; 

 Entretien ménager; 

 Gardiennage; 

 Prendre soin de vos 
animaux; 

 Faire l’épicerie; 

 Lavage d’auto; 

 Peinture; 

 Inventaire; 

 Cours d’internet; 

 Et plus encore! 



 

ALBANEL 
324, rue de l’Église 

418 279-5586 

GIRARDVILLE 
187, rue Principale 

418 258-3603 

Lundi 9 h à 17 h 30 Lundi 17 h à 20 h 

Mardi 9 h à 21 h Mardi 13 h à 18 h 

Mercredi 9 h à 17 h 30 Mercredi 13 h à 18 h 

Jeudi 9 h à 21 h Jeudi 13 h à 21 h 

Vendredi 9 h à 18 h     

HORAIRE DES MESSES DU SECTEUR POUR L’ÉTÉ 2017 

 HORAIRE DU BUREAU DU PRESBYTÈRE ÉTÉ 2017: 
À partir de la St-Jean-Baptiste jusqu’à la fête du travail, le bureau sera ouvert du lundi au jeudi de 13 h à 
16 h. Prenez note que du 28 mai 2017 jusqu’à la Fête du travail, le feuillet paroissial  sera fait une fois par 
mois seulement car il n’y aura qu’une messe par mois pendant l’été. Dans le feuillet paroissial de cette 
semaine vous avez l’horaire des messes pour l’été pour notre secteur, conservez-le afin de pouvoir le 
consulter au besoin.    

 Mistassini Dolbeau Normandin Albanel Girardville St-Thomas St-Edmond 

Dim. 4 juin 9 h 30 9 h 30 11 h   9 h 30  

Dim. 11 juin Adace 9 h 30 11 h    9 h 30 

Dim. 18 juin 9 h 30 Adace 11 h 9 h 30    

Dim. 25 juin 9 h 30 9 h 30 Adace  9 h 30   

Dim. 2 juillet 9 h 30 9 h 30 11 h   9 h 30  

Dim. 9 juillet 9 h 30 9 h 30 Adace    9 h 30 

Dim. 16 juillet Adace 9 h 30 11 h 9 h 30    

Dim. 23 juillet 9 h 30 Adace 11 h     

Dim. 30 juillet 9 h 30 9 h 30 11 h  9 h 30   

Dim. 6 août 9 h 30 Adace 11 h   9 h 30  

Dim. 13 août 9 h 30 9 h 30 11 h    9 h 30 

Dim. 20 août Adace 9 h 30 Adace 9 h 30    

Dim. 27 août 9 h 30 9 h 30 11 h  9 h 30   

Dim. 3 sept. 9 h 30 9 h 30 11 h     



 

INVITATION 
LE CENTRE ALPHA A LA SOLUTION POUR 
VOUS… 
Tout en respectant le rythme 
de chacun, on vous invite à 
venir apprendre en vous 
amusant, vivre des activités 
socialisantes, des sorties 
culturelles, discuter et vous informer sur différents 
sujets… 

 Vous ferez travailler vos neurones pour garder ce 
que vous savez déjà tout en faisant un retour 
sur l’application de la grammaire, les 
v e r b e s ,  l ’ o r t h o g r a p h e ,  l e s 
mathématiques, etc.; 

 Vous y apprendrez à développer de 
nouvelles habiletés méconnues; 

 Vous réapprendrez des notions perdues 
avec le temps, de façons originales. 

Venez nous rencontrer, nous nous déplaçons dans 
votre municipalité. 

Inscrivez-vous dès maintenant en téléphonant au : 
418 679-5737.  

ESCALADE AU CLOCHER 
Situé au 950, rue 
Principale,  le mur 
d’escalade intérieur est 
situé dans l’église de la 

municipalité de Saint-Stanislas. Le mur possède 
7 cordées, mesurent 30 pieds de haut et offre 
des difficultés variées qui combleront autant 
les grimpeurs aguerris que les débutants. 

INITIATION À L’ESCALADE 

L’escalade est une discipline excellente pour 
développer la coordination, la concentration, 
l’ensemble des muscles, la détermination et la 
gestion des émotions! Avec la pratique sportive ou 
récréative, l’escalade comble le besoin de bouger 
de toute personne souhaitant une activité 
dynamique et ludique. Nous vous  encourageons 
fortement à venir découvrir ou encore parfaire 

votre maîtrise de cette discipline. 
 
L’initiation comprend : 

 L’accompagnement d’un animateur pour 
enseigner les principes de base l’escalade 

 Les équipements de sécurité; 

 Plusieurs montées encadrées. 

Le tout à partir de 10 $ par personne 

ANNIVERSAIRE OU CAMP DE JOUR 

Venez profiter de l’ensemble des services du Haut 
Clocher pour offrir une activité originale pour tous 
groupes de personnes. 

Avec la présence d’un restaurant, d’une salle de 
visionnement et du mur d’escalade, nos 
installations sont idéales pour passer un moment 
des plus agréable. 

De l’animation de 2 h adaptée à tous les âges 
(5 ans et plus) sur les différentes structures 
d'escalade du centre. 

AU PROGRAMME : 
Une initiation à l’escalade pour l’ensemble des 
personnes présentes avec des défis, des jeux et des 
compétitions amicales. 

Pour plus d’information, vous pouvez téléphoner au 
418 276-1530. 

Nous écrire au : info@escaladehautclocher.com 

Consulter le site Internet au : 
https://www.escaladehautclocher.com/. 

Ou encore la page Facebook à : 
https://www.facebook.com/escaladehautclocher/. 

mailto:info@escaladehautclocher.com
https://www.escaladehautclocher.com/
https://www.facebook.com/escaladehautclocher/
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